
SOLTÉA 

Plateforme de répartition du solde de la taxe d’apprentissage 

 

https://www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/ 

 

A partir de 2023, la Caisse des dépôts et consignations va assurer la gestion administrative, 

financière et comptable des fonds qu’elle se charge d’affecter, pour le compte de l’employeur, aux 

établissements destinataires. 

Démarche pour l’entreprise :  

- L’entreprise doit se connecter à Net Entreprises qui donnera le droit d’accès à la plateforme 

SOLTÉA. 

- Une fois connectée à SOLTÉA, l’entreprise accède à un moteur de recherche et elle peut alors 

choisir d’affecter le montant de son solde à :  

• un ou plusieurs établissements relevant de différentes catégories. 

• une ou plusieurs formations éligibles au sein de (ou des) l’établissement(s) choisi(s). 

• une composante de l’établissement (identifié par son Unité Administrative Immatriculée [UAI] 

ou son numéro du Registre National des Entreprises [RNE]) 

• une ou plusieurs formations éligibles au sein de cette composante. 

 

La recherche peut s’effectuer par raison sociale, UAI, SIRET, code du Répertoire National des 

Certifications Professionnelles (RNCP), intitulé ou niveau de diplôme ainsi que par localisation. 

L’entreprise choisit ensuite le niveau de son fléchage et répartit ses crédits en pourcentages. 

A noter : Le virement sera toujours à destination de l’établissement identifié par son SIRET et ses 

coordonnées bancaires. 

 Calendrier : 

- Janvier 2023 : Un kit de communication à destination des entreprises sera disponible. 

- Avril 2023 : déclaration du solde par l’employeur via la Déclaration Sociale Nominative (DSN). 

- Du 1er avril au 7 septembre 2023 : l’employeur se rend sur le portail SOLTÉA pour désigner le 

ou les établissements qu’il souhaite soutenir. 

 

 

Informations concernant notre établissement : 

Raison Sociale : Lycée des Métiers du Bâtiment Gaston Lesnard 

Adresse : 84 Boulevard Volney, 53 000 LAVAL 

Code UAI : 0530778h 

Numéro de SIRET : 195 307 780 00013 

Codes du RNCP : (voir tableau au verso) 

https://www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/


 

 

 

 

 

Niveau 

Code diplôme 

ou code du 

RNCP 

 

Intitulé 

CAP 50022715 Monteur en Installations Thermiques (MIT) / Plombier-Chauffagiste 

CAP 50023218 Couvreur (CO) / Couvreur 

CAP 50023441 Menuisier Fabricant (MF) / Menuisier 

CAP 50025524 Electricien (ELEC) 

Bac Pro 40022703 Installateur en Chauffage, Climatisation et Energies Renouvelables 

(ICCER) /Plombier-Chauffagiste 

Bac Pro 40023304 Aménagement et Finition du Bâtiment (AFB) / Peintre 

Bac Pro 40023304 Technicien Constructeur Bois (TCB) / Charpentier 

Bac Pro 40023405 Technicien Menuisier Agenceur (TMA) / Menuisier 

Bac Pro 40023203 Technicien du Bâtiment Organisation et Réalisation de Gros Oeuvre 

(TBORGO) / Maçon 

Bac Pro 40023004 Technicien d’Etudes du Bâtiment option Etude et Economie (TEBEE) / 

Bureau d’études 

 


